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LETTRE DATEE DU 14 FEVRIER 1986, ADRRSSEE Atl SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANWT DE L'IRA0 AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon qovvernement et comme suite à ma lettre dv 12 février 1986 
pVblf6e BOUS la cote W17819, j'ai l'honneur de vous informer de ce avi suit : 

1. Le Wartier qénéral dv Khatam al-Anbiya (le Centre d'opérations commvn 

des qardiens de la révolution lslamiave et de l'armée) a fait diffuser en persan 
par Radio Téhéran, à 15 h 30, heure locale, le 13 févrfer 1986, le commvnfavé 
hxmmVniOUé NO 9) Ci-après : 

'A la suite de l'offensive 'Val Fajr 8' , au covrB de laauelle les héros de 
l'Islam ont pris position dans la zone de Qao et sur une bande côtière de 
Plusieurs dizaines de kilom&tres jvsau’au Rhawr Abd Allah, avf constitue Pour 

l'ira0 le seul accès au anlfe persfaue et oui est maintenant aux mains des 

forces de l'folam, ce avi reste des forces navales de l’ennemi est encerclé 
dana la zone d’Umm Oasr et le fait aue l'ennemi est désormais coup8 du clolfe 
Pecsiave aura aans avcun dovte un effet politiaue et économtaue svr la résion.’ 

2. Radio Téhéran a diffue& en persan, à 6 h 30, heure locale, 1e 
12 février 1986, le communia& suivant 8 

‘Nous apprenons ave des installations importantes ont été d&rVites dans 
la ville de Fa0 au cours deB opérations de libéretion.~ 

3. Dans le conunvniavé No 11 émanant de la sovrce susmentionnée et diffvsé en 

persan par Radio Téhéran & 13 h 30, heure locale, le 13 février 1986, il était 
déolaré ce avi suit a 

“Ovarante-cfna km2 de plus ont été repr ie aux infidhles bahathletes, de 
sorte aue le territoire libéré représente maintenant plus de 700 km2. une 

autre partir du lac Salé a éqalement 6th lib&ée'. 
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Ces informations confirment , une foie de plus, le caractère expansionniete et 
agressif du r6qime iranien dont l’objectif essentiel en lançant son aqteesion 
contre l’Iraa, le 4 septembre 1980, et en poursuivant sa querre d’aqrension contre 
l’Iraq pendant six ans est d’annexer ce dernier pour en faire un territoire 
dépendant de l’Iran. Elles révtlent éqalement la fausseté dee déclarations 
iraniennes qui prétendent aue l’Iran n’a pas d’ambitions dans la réqion. 

Cette situation constitue une qrave menace pour la paix et la sécurité, en 
particulier dan8 la r&ion, et en conséauence, le Conseil de sécurité a le devoir 
le plus absolu d’assurer les teeponeahilités oui lui incombent conformément & la 
Charte pour empêcher l’aqreesion iranienne et pour exercer des pressions SérieUSePr 
Concrètes et décisives pour rétablir la paix qrêce & un rèqlement d’ensemble juste 
et honorable sui qarantiese les droits et les intérêts des deux parties 
Conformément & la Charte des Nations Unies et au droit international. 

Je voua seraie reconnaiseant de hien vouloir faire distribuer le texte de la 
Présente lettre comme document du Contieil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

ISiqnél Iemat KITTAKI 

w-B-- 

,  -.c ,..a*-, ,5 .._M Lit .  .  I  4 .  2. .  .c. _ . ,  r 

, 
‘:.Y c 

1 
c 

:. -.--..-. + 1 il *. -- r . -‘- *a w--. 


